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PAIEMENT ANTICIPÉ
DES IMPOTS DIRECTS EN FRANCE

Un décret et un arrêté du 18 mars 1942 (« J. O.» du
26 mars) ont fixé les conditions d'application de la loi de
finance du 3 I décembre I 94 I en ce qui concerne le paiement
des impôts directs.

Des versements anticipés, à valoir sur les impôts directs
de l'année en cours, sont désormais exigibles, dans certains
cas, sans attendre la fixation du montant exact des impôts et
la réception des feuilles d'avertissement.

Ces dispositions s'appliquent à tous les impôts directs
recouvrés par voie de rôles, à l'exception du prélèvement
temporaire sur les excédents de bénéfices. Ne font donc pas
l'objet d'acomptes provisionnels :

— L'impôt sur les traitements, salaires et rentes viagères,
ainsi que la contribution nationale extraordinaire y-afférente.

— L'impôt sur les bénéfices des professions non commerciales

et la contribution nationale extraordinaire y-afférente
lorsque ces impôts sont perçus par voie de retenue à la source.

D'autre part, les versements anticipés ne sont exigibles
que des personnes ou sociétés pour lesquelles le montant
des impôts directs émis au titre de l'année précédente a
dépassé la somme de 20.000 francs dans un même bureau de
perception.

Ces versements ne sont prévus que pour les impôts
dont les rôles de l'année en cours n'ont pas encore été mis en
recouvrement aux dates des Ier avril et Ier juillet.

Pour les impôts dont les rôles de l'année courante
n'ont pas été émis avant le Ier avril, ce qui sera le cas général,
un premier versement doit être effectué entre le Ier et le

I 0 avril.
Si certains impôts n'ont pas encore été mis en recouvrement

à la date du Ier juillet, un deuxième versement devra
être opéré entre le Ier et le 10 juillet.

Chacun de ces versements doit être égal au quart du
montant auquel ces mêmes impôts se sont élevés au cours de
l'année précédente. Ils sont arrondis à la centaine de francs
inférieure.

Il y a lieu de tenir compte, pour déterminer le montant
de l'impôt exigible au titre de l'année précédente et pour
le calcul du versement anticipé, des impositions
complémentaires afférentes à l'année précédente mises en recouvrement

entre le Ier janvier 1942 et les dates des Ier avril et
lor juillet.

Par contre, les dégrèvements qui auraient été définitivement
accordés sur les impôts de l'année précédente avant les

dates des Ier avril et Ier juillet ainsi que les impositions
faisant l'objet d'un sursis légal de paiement, peuvent être
déduits.

D'autre part, il n'y a pas lieu de faire état des impôts
émis au titre de l'année précédente qui auraient dû résulter
des déclarations souscrites et dont la mise en recouvrement
n'a pas eu lieu du fait de l'Administration.

Les contribuables dont les impôts émis au titre de l'année
précédente ont dépassé 20.000 francs et qui estiment que
ce chiffre ne sera pas atteint pour l'année courante peuvent
se dispenser des versements anticipés en adressant à leur
percepteur, avant le Ier avril, une déclaration datée et signée.

Aucune disposition n'a prévu cependant Je cas où,
bien que supérieur à 20.000 francs, le montant des impôts
de l'année courante doit, d'après les prévisions, rester
sensiblement inférieur au montant de l'année précédente. Il y a
là une lacune de la loi.

En effet, si l'on considère un redevable dont le montant
total des impôts mis en recouvrement dans une même perception

en 1941 a été de 200.000 francs et qyj d'après ses

déclarations souscrites en mars 1942 ne devra être l'objet
pour l'année courante que d'un montant total d'impôt
s'élevant à 50.000 francs; d'après les termes du décret du
I 8 mars il serait néanmoins tenu de faire deux versements
anticipés s'élevant chacun à 50.000 francs (quart des
200.000 francs, impôt de l'année précédente),soit un total
de I 00.000 francs.

Il paierait donc, si les rôles n'ont pas été mis en recouvrement

en juillet I 942, I 00.000 francs à titre de versements
anticipés, alors que le montant total de l'imposition dont il est
redevable pour l'année ne s'élève qu'à 50.000 francs. Il

semblerait logiquement que l'excédent devrait alors faire
l'objet d'un remboursement.

Cependant les percepteurs ont reçu du Ministère des
Finances des instructions à cet égard, dans un autre sens ;

ils pourront réduire le montant des versements anticipés
en tenant compte de la différence entre les impôts émis
au titre de l'année précédente et les impôts émis au titre de
l'année courante telle qu'elle résulte des prévisions des
redevables.

A cet effet ces derniers devront adresser à leurs
percepteurs une déclaration dans les mêmes formes que celles
prévues pour la dispense des versements.

Les versements doivent être faits à la perception
spontanément, sans avertissement préalable. Les personnes ou
sociétés qui ont changé de domicile devront effectuer les

versements à leur ancienne perception avec obligation pour
elles d'en justifier au nouveau percepteur.

Les versements doivent être appuyés d'une lettre ou
d'une note indiquant les articles de rôles de l'année précédente

et le montant des impositions entrées en compte pour
leur calcul.

Dans le cas où ces versements ne sont pas opérés aux
dates fixées par la loi, le recouvrement des sommes devenues
exigibles pourra être poursuivi par les voies normales.

D'autre part, le non-versement aux dates extrêmes
des I 0 avril et I 0 juillet est sanctionné par une majoration de
I 0 p. I 00 de leur montant et par l'exigibilité immédiate, dès
la mise en recouvrement des rôles, de la totalité des
impositions à la charge du contribuable pour l'année 1942. La
même sanction est applicable aux redevables qui ont fait une
déclaration au percepteur afin de se dispenser des versements
ou d'obtenir la réduction de leur montant, lorsque cette
déclaration se révélera inexacte de plus de I /1 0.

L'imputation de ces versements se fera sur les premiers
rôles mis en recouvrement pour l'année courante, quelle que
soit la nature des impôts auxquels ils s'appliqueront; il n'y
a donc pas, quant à la nature des impôts, corrélation entre le

versement anticipé et l'imputation.
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